
Ordre du jour de la CDAC du 12 février 2024
Préfecture de l’Aube

- à 14H dossier n°10 23 04,  présenté par la Société « FREY MURS 02», sise 1 rue René
Cassin – 51430 BEZANNES, en qualité de propriétaire.

La  demande  porte  sur  la  réactivation  de  droits  commerciaux  sur  l’ensemble
commercial  Be Green,  par  regroupement de cellules  existantes  et  changement de
nature sur la commune de SAINT-PARRES-AUX-TERTRES.
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